
 

BULLETIN D’INFORMATION 
Mardi 21 avril 2020 à 16h00 

 

Attention : les informations publiées sont mises à jour régulièrement du fait de l’évolution rapide 
 des recommandations sanitaires 

 
 

48 

+ d’infos à retrouver sur 
le site internet  

2 690 cas COVID confirmés par diagnostic biologique (PCR)* 
760 hospitalisations en cours 
dont 115 patients en réanimation (âge moyen : 64 ans), dont 28 d’IDF et 4 du Grand Est 
986 retours à domicile / 276 décès à l’hôpital (âge moyen : 83 ans) 
5 275 passages aux urgences pour suspicion de COVID-19* (En cours de consolidation, compte tenu du 
codage des diagnostics parfois réalisés à postériori / Source : Sursaud/Santé publique France, données disponibles jusque J-1) 
 

* Données cumulées 

COVID-19 Cas 
confirmés 

Taux pour 
100 000  

Hospitali
sations 

Dont 
réanimations 

Retours à 
domicile 

Décès 

Loire-Atlantique 907 63,1 278 42 310 101 

Maine-et-Loire 580 71,1 193 37 324 78 

Mayenne 325 106,4 90 10 61 27 

Sarthe 613 109,4 134 13 179 42 

Vendée 241 35,3 65 13 112 28 

Total région 2690* 70,8 760 115 986 276 

Données épidémiologiques 

Source SI-VIC 

Surveillance en Etablissements Médico-Sociaux 
390 signalements  (278 EHPAD et autres EMS 112) 
1921 résidents Covid (possibles et confirmés)  
1140 professionnels Covid (possibles  et confirmés) 
202 résidents décédés (dont 153 en EHPAD et 49 en ES) 
A noter : Les indicateurs présentés sont issus des données extraites mardi 21 avril 2020 à 12h00 depuis l’outil 
de surveillance et de signalement Santé publique France dédié (Voozanooehpadcovid19) qui est opérationnel 
pour les Ehpad/EMS depuis vendredi 28 mars 2020. Ainsi, ces données concernent probablement 
essentiellement des épisodes encore en cours et sont non-consolidées. 

En cas de symptômes COVID (fièvre, sensation de fièvre, difficultés 
respiratoires..) contactez en priorité votre médecin traitant ou le 

médecin le plus proche de votre domicile et le Samu Centre 15 en cas 
d’aggravation de la situation ou d’urgence (ou si vous n’arrivez pas à 

trouver un médecin). 

 et le 0800 130 000 
Numéro vert national appel gratuit 7j/7 24h/24 

Attention, cette plateforme téléphonique n’est pas 
 habilitée à dispenser des conseils médicaux. 

Prévenir et gérer la crise 
Une stratégie de dépistage dans les établissements médico-sociaux est 
déployée au niveau de chaque département par l’ARS et le Préfet, en lien 
étroit avec le Conseil départemental. De manière prioritaire, il s’agit des 
établissements d’hébergement des personnes âgées dépendantes 
(EHPAD), au sein desquels pourront être testés les résidents et les 
personnels à compter de l’apparition du premier cas confirmé dans la 
structure. Cette stratégie est déployée de manière graduée et déterminée, 
en fonction des situations épidémiques connues et des capacités de 
dépistage. 
Nos 6 priorités :  
• accompagner la structuration du 1er recours (professionnels de santé) 

pour les formes bénignes ; 
• organiser la réponse hospitalière (publique et privée) pour les formes 

sévères et graves ; 
• prendre soin des plus vulnérables (personnes âgées ou vivant avec un 

handicap, précaires, migrants, personnes touchées par des 
problématiques de santé mentale, personnes confrontées à des 
addictions…) ; 

• prévenir et expliquer les gestes barrières et l’intérêt du confinement ; 
• préparer et accompagner la période qui commence le 11 mai ; 
• gérer les situations d’urgence et être solidaires. 

CHIFFRES ET INFORMATIONS CLES 
94% des EHPAD de la région sont équipés d’une solution de 
téléconsultation. Quand elle est possible, la téléconsultation évite le 
déplacement des résidents et sécurise l'activité  des soignants. 

* Le total régional des cas confirmés ne correspond pas au cumul des totaux départementaux car 
certains signalements ne précisent pas le département ou concernent des personnes résidant hors PDL 
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